ART. 4 N° 1127
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D’ORIENTATION ET DE PROGRAMMATION DU MINISTERE DE L’ INTERIEUR - (N° 436)

Commission

Gouvernement

RETIRE AVANT DISCUSSION

AMENDEMENT Ne1ler

présenté par
M. Boudié

ARTICLE 4
A I dlinéa 4, substituer aux mots:
«|'indemniser »,
les mots :

« indemniser lavictime ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel .
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